 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  22 MAI  2008
(((((((((

L’an deux mil huit, le vingt deux mai, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.
Etaient Présents : Mmes JOSSE Claudine – GIUDICELLI Nadine – MM. CABUIL Dominique – LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;

MM. LECUYER Christophe – SAINT Yves – Mmes VALLEE Régine – LE BOUDOUIL Catherine - MM. LEBOUVIER Jérôme – LANGELIER Marcel – Melle BOUVET Delphine  - MM. THOMAS Hervé – POISNEL Jean-Luc – RENARD Yohan
Absent Excusé :  néant

Secrétaire de séance :   Monsieur Dominique CABUIL

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.

	
I –


I -  REFLEXION sur le DEVENIR des LOCAUX de l’ANCIENNE AUBERGE de l’ABBATIALE

Monsieur le Maire rappelle que l’étude réalisée par le Cabinet Boscher de Saint-Lô fait état d’un coût prévisionnel de :

· 682 226 euros hors taxes pour la création d’un restaurant dans l’annexe ;

· 457 723 euros hors taxes pour l’aménagement d’un hébergement touristique dans le bâtiment principal.


Le conseil municipal, invité à réfléchir au devenir de ces divers locaux et après s’être rendu sur place, demande qu’une nouvelle étude soit réalisée pour :
· créer un gîte d’étape communal dans l’annexe comprenant la possibilité de réalisation en deux tranches (rez de chaussée et étage) ;

· aménager en logements locatifs le bâtiment principal : deux petits  logements en rez de chaussée et au deuxième étage et un grand au premier.
II – COMPTE-RENDU des DIVERSES RENCONTRES se RAPPORTANT à la CANTINE MUNICIPALE

Une nouvelle rencontre a eu lieu comme prévu le 2 mai dernier avec Madame Hursault des Services Vétérinaires qui, malgré l’engagement de la commune d’apporter des améliorations dans le fonctionnement au niveau de la mise en place des contrôles, de la formation du personnel et  d’une remise en état des locaux, reste sur sa position de ne plus autoriser la cantine du collège à fournir les repas aux primaires et maternelles.

Si, toutefois cette condition n’était pas observée à la rentrée, les services vétérinaires feront des contrôles très serrés et à la moindre incartade, l’interdiction deviendrait immédiate et définitive.


Devant ces alternatives qui au fond n’en sont pas, Monsieur le Maire a consulté plusieurs  prestataires de service – à ce jour, une seule réponse a été obtenue, elle provient de la Sté « La Chaiseronne » de Brécey qui propose  des repas en liaison froide au prix de 2.85 € pour les maternelles, 3.30 € pour les primaires et 4.25 € pour les collégiens.

Ouï cet exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal souhaite attendre de nouveaux devis de prestataires ainsi que de l’IMP qui s’est engagé à étudier la possibilité de  fourniture des repas aux primaires et maternelles.
III  – ETAT d’AVANCEMENT des DIVERS DOSSIERS EN COURS 

a- Plan local d’urbanisme 


Au cours de la réunion qui s’est tenue ce jour,  Monsieur Doligez a fait le point du dossier du plan local d’urbanisme  en exposant les différentes phases de la procédure  qui durera  entre dix huit mois et deux ans, la prochaine étape, fixée au 2 juillet,  étant consacrée à  la présentation de la partie « diagnostic ».


Il demande qu’entre temps, le groupe de travail réfléchisse au P.A.D.D. (projet d’aménagement et de développement durable) c’est – à – dire  à l’établissement d’un recensement des besoins en matière d’habitat, de commerce, de développement économique, de protection de l’espace, de développement touristique et d’évolution des équipements publics.

Il précise que la concertation avec la population déjà engagée par le biais de la mise à disposition d’un cahier d’observations  sera complétée d’une réunion publique de présentation du projet.

b- Lotissement communal de la Pommeraie

Le dossier de consultation a été préparé en tenant compte des éléments retenus pour la demande d’autorisation de lotir et de diverses préconisations.

Compte tenu du montant prévisionnel des travaux estimé à 375 000 euros hors taxes, il est proposé, conformément au code des Marchés publics, de recourir à une dévolution des travaux  sous forme d’appel d’offres ouvert, avec deux lots : un lot « voirie et assainissement » et un autre lot « réseaux souples ».


La publicité sera insérée dans  deux journaux à partir du  10 juin pour une remise des plis le 16 juillet. L’ouverture est fixée au jeudi 17 juillet 2008.


 La première phase des travaux durera entre 4 et 5 mois et  débutera en septembre prochain. A partir de cette date, des promesses de ventes pourront être signées chez le notaire et les acquéreurs  pourront étudier  leur projet, leur financement et déposer leur permis de construire.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

· approuve l’avant projet sommaire des travaux de viabilisation du lotissement ;

· décide de recourir à la procédure d’appel d’offres ;

· donne son accord au lancement de la consultation suivant le dossier de consultation présenté par Monsieur Doligez ;
· donne tout pouvoir à Monsieur le Maire pour rechercher un coordonnateur SPS et signer un contrat avec celui qui présentera la meilleure offre technique et financière ;

· invite Monsieur le Maire à poursuivre les démarches nécessaires à la réalisation du projet et l’autorise à signer : 

·  les marchés à intervenir  ainsi que tout document s’y rapportant (ordre de service, avenant, autorisation de poursuivre,…)

· l’avenant qui modifiera la nature des prestations assurées pour la maîtrise d’œuvre entre le Cabinet Aménagéo et le Cabinet Bellanger.

· les promesses de vente ainsi que les actes définitifs avec les acquéreurs auprès de l’étude de Maître Durel / Poulain, Notaires à Saint-Sever.
c- Desserte de gaz en réseau

Une réunion a eu lieu ce matin en présence de Monsieur Petit de la Société Antargaz et de Monsieur CORDON représentant le SIGAZ.


 La réalisation des travaux de mise en réseau du gaz a été confiée par adjudication à l’entreprise E.T.D.E. de Pont l’Evêque qui devrait intervenir à compter du 16 juin prochain pour une mise en service probablement début octobre.

Monsieur Petit a fait le point sur le :
· le terrain de stockage des réservoirs pour lequel il propose une convention d’occupation du domaine public moyennant une indemnité annuelle de 300 euros ;
· la protection incendie : un contact a été pris avec la Maison de Retraite pour envisager une extension à partir du poteau incendie existant dans l’enceinte de la Maison de Retraite 

· les permissions de voirie à retourner signées 

· la validation de la position des coffrets.


Il fait enfin savoir qu’une réunion de coordination à laquelle seront conviées  toutes les parties concernées : Mairie, Agence Routière Départementale, l’entreprise ETDE, les concessionnaires de réseau et l’Intercom Séverine,  se tiendra le mardi 5 juin à Saint-Sever.

Au vu de cet exposé, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’occupation proposée par la Société Antargaz.

d- renforcement du réseau d’eau potable

La consultation s’est déroulée du 17 avril au 16 mai courant. Quatre entreprises ont fait acte de candidature. 

La commission d’appel d’offres a procédé à l’ouverture des plis ce jour. Les résultats hors taxes sont les suivants :

	Localisation
	Estimation Cabinet Saunier
	Bernasconi  / STGS
	HARDY de Parigny
	S.A.R.C. de le Rheu
	ETDE de Pont-

L’Evêque

	Rue des Ecoles
	  42 000.00 €
	  28 836.14 €
	  32 329.51 €
	     34 576.37 €
	   28 395.23 €  

	Place Eglise -rue de l’Abbaye
	  68 000.00 €
	  60 899.93 €
	  53 602.97 €
	     67 541.20 €
	   49 682.97 €

	Rue Margerie
	119 000.00 €
	  87 272.14 €
	  93 664.23 €
	     97 309.39 €
	   86 660.98 €

	
	229 000.00 €
	177 008.21 €
	179 596.71 €
	   199 426.96 €
	 164 739.18 €



Les dossiers vont faire l’objet d’une analyse d’un point de vue technique par le Cabinet Saunier.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le maire à signer le marché (et tout document s’y rapportant) avec l’entreprise qui sera jugée comme présentant la meilleure offre relativement aux critères d’attribution énoncés dans la consultation. 
e- Trottoirs rue Margerie

Selon l’estimation faite par la DDE de Vire, les travaux de confection de trottoirs, de réfection et de mise en place du réseau pluvial sont évalués à la somme de 67 188 euros hors taxes soit 80 356.85 euros TTC. 

Ces travaux nécessitent l’acquisition de terrain et la vérification cadastrale des limites de propriétés. Un contact sera pris avec le propriétaire du  terrain.

Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à négocier l’acquisition du terrain nécessaire, à prendre l’attache d’un géomètre et à signer l’acte notarié à intervenir.

f- Estimation de la Trésorerie


L’estimation du service des domaines pour la vente de l’immeuble de la Trésorerie de Saint-Sever est de 150 000 euros avec une marge de plus ou moins 10%.

Compte tenu de ces éléments, le conseil municipal décide de commercialiser l’immeuble sur la base de 165 000 euros et invite Monsieur le Maire à faire part de cette proposition au Crédit Agricole qui s’était déclaré intéressé.

        g – Zone d’activités intercommunales Les Carreaux

Suite à la réunion de mise au point  qui a eu lieu  à l’Intercom avec l’entreprise CMCI, Monsieur le Maire fait savoir que le dossier est en bonne voie : le dossier Loi Barnier va être affiné et pourra être  présenté  en commission des sites en juillet : en cas d’avis favorable, l’entreprise pourra déposer son permis de construire. Par ailleurs, l’Intercom Séverine va signer très prochainement l’acte d’achat du terrain.

IV – QUESTIONS DIVERSES
· Programme Interreg IV a Manche

Une réunion portant sur le projet de valorisation touristique du patrimoine religieux à laquelle assistaient Monsieur Georges de Coupigny, Président de l’AVPPS et Monsieur Claude Leménorel, Maire adjoint,  s’est tenue le 21 avril 2008 au Conseil général en présence des partenaires Anglais de Sacred Sussex, initiateurs du projet. 


L’action concernant la Commune de Saint-Sever porterait sur  une mise en valeur touristique de l’ancienne abbaye au niveau notamment  des celliers ; elle est évaluée  à un montant approximatif de 31 000 euros ; elle pourrait bénéficier d’une aide de l’Europe.

Le conseil municipal émet un avis favorable à la poursuite du projet.
· Demandes de subventions communales


Trois nouvelles demandes de subvention ont été récemment reçues. Après les avoir examinées, le conseil municipal décide d’attribuer les sommes suivantes :

· Comité des Fêtes et Animations commerciales de Saint-Sever 
…………………
3 000 €
     

· Association des Parents d’élèves des Ecoles Primaire et Maternelle……………..
1 000 €
· Vélo Club Bocage Vire………………………………………………………………….
   100 €
· Désignation du représentant de la Commune de Saint-Sever au sein du conseil d’administration du Centre Hospitalier de Vire

Suite au courrier reçu le 12 avril dernier de la DDASS précisant que compte tenu du nombre de résidents de la commune dans la clientèle du centre hospitalier de Vire, la commune a vocation à être représentée au sein du conseil d’administration de cet Etablissement.


Après en avoir délibéré,  le conseil municipal désigne Madame Claudine Josse pour représenter la commune de Saint-Sever au sein du centre hospitalier de Vire.
· Taxe forfaitaire sur les terrains devenus constructibles

L’article 26 de la loi du 13 juillet 2006 permet aux communes disposant d’un document d’urbanisme d’instituer à compter du 1er janvier 2007  une taxe forfaitaire sur les cessions à titre onéreux des terrains nus rendus constructibles par un document d’urbanisme. 

Cette taxe a été créée pour restituer aux communes une part de la plus-value engendrée par le fait de vendre des terrains constructibles afin qu’elles puissent faire face aux coûts des équipements publics découlant de cette urbanisation.

Il est précisé que la taxe est acquittée lors de la première cession à titre onéreux d’un terrain, intervenue après son classement en terrain constructible. Son taux, fixé à 10%, s’applique sur une base égale au 2/3 du prix de cession (ce qui correspond à un taux réel de 6.66%).


La taxe ne s’applique pas :

· Lorsque le prix de cession est inférieur à trois fois le prix d’acquisition ;

· Aux cessions de terrains :

· lorsque ceux – ci ont été classés constructibles depuis plus de 18 ans,

· ou dont le prix est inférieur ou égal à 15 000 euros,

· ou constituant les dépendances immédiates et nécessaires à l’habitation principale du cédant ou de l’habitation en France des non-résidents,

· ou pour lesquels une déclaration d’utilité publique a été prononcée en vue d’une expropriation, à condition que la totalité de l’indemnité soit consacrée à l’acquisition, la construction, la reconstruction ou l’agrandissement d’un ou plusieurs immeubles, dans un délai de 12 mois à compter de sa perception,

· ou échangés dans le cadre d’opération de remembrement,

· ou cédés, avant le 31 décembre 2007, à un organisme d’habitations à loyer modéré, à une société d’économie mixte gérant des logements sociaux ou à un organisme mentionné à l’article L 365-1 du Code de la Construction et de l’Habitation ;

· ou cédés, avant le 31 décembre 2007, à une collectivité territoriale, en vue de leur cession à l’un des organismes mentionnés à l’alinéa précédent.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, par 13 voix pour – 1 contre et 1 abstention, d’instaurer la taxe forfaitaire sur les terrains devenus constructibles aux conditions édictées par la loi du 13 juillet 2006.

Afin de la rendre applicable, il invite Monsieur le Maire à notifier la présente délibération à Monsieur le Préfet et la transmettre aux services fiscaux dans les délais requis.

· Acquisition du terrain Lesénéchal route de Sept-Frères


Monsieur Guillou serait vendeur de la parcelle cadastrée AD 190 de 512 m²  située rue de Sept-Frères, sur laquelle sont installés à ce jour les conteneurs de tri sélectif.



Des négociations avaient été entamées avec le précédent propriétaire, Monsieur Lesénéchal et le service des domaines avait été consulté en fin d’année dernière : il a estimé le bien à 3 600 euros.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal émet un avis favorable à l’acquisition de ladite parcelle  moyennant un prix de 3 600 euros. Il autorise Monsieur le Maire à entériner la transaction auprès de l’office notarial de Saint-Sever.

· Proposition de Monsieur Yves Ledran pour une visite guidée de l’abbaye et de la motte castrale

Le conseil municipal, sensible à la proposition de Monsieur Ledran concernant une visite guidée de l’Abbaye et de la motte castrale, accepte et propose des dates des 13 et/ou 20 septembre prochains.
· Informations diverses
· Cinquième anniversaire de l’école de musique intercommunale : un concert  est organisé le samedi 24 mai à 20 h 30 à la salle des fêtes de Saint-Sever ;

· Le G.R.F.S. (Groupement Rural du Football Séverin) tiendra son assemblée générale le vendredi 30 mai  à 20 h 45 à la Mairie de Saint-Sever .
· Divers
· Monsieur le Maire fait savoir qu’à l’initiative de Monsieur Cabuil, les mamans de Saint-Sever qui ont mis au monde un enfant en 2007 vont recevoir, à l’occasion de la fête des mères de dimanche prochain,  les félicitations et meilleurs vœux de la municipalité ;

· Le problème de stationnement de « véhicules ventouses » dans le centre de Saint-Sever est à nouveau exposé.

· Sont également signalés la question de la sécurité aux abords des écoles et les problèmes d’écoulement des eaux de ruissellement à la Guibellière  (buse cassée) et rue de la Basse – Fosse à hauteur de la propriété de Roger Marie.





L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 23 mai 2008.









      Le Maire :










Jean-Pierre NOURRY
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